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Deuxprofs de philo suspendus
L’Éducation nationaleasanctionnédeuxenseignantspourleursprisesdepositionsabondantes

surlesréseauxsociaux.Ungesterarequi interrogela libertéd’expressiondesenseignants.
ChristelBrigaudeau
avecAriane Riou

PEUT-ON tout dire?Laques-
tion, marronnierdessujetsdu
bac,prend la forme d’uncas
pratiquesur le bureaudedeux
professeurs dephilosophie,
l’un àRouen, l’autre près de
Marseille.Sansseconnaître,
chacund’eux areçu un cour-
rier recommandéde l’Éduca-
tion nationale,leur employeur,
annonçant leur suspension
pour troismois — unesanction
disciplinaire qui leur interdit
de faire cours etles prive de
leur salaire.En cause : leurs
prises deposition multiples
sur les réseauxsociaux, et
notammentTwitter.

« Un 49.3individuel »

Franklin Nyamsi, suivi par

plus de 150000 personnes
surTwitter,diffusequotidien-

nement destextesetdes
vidéossur YouTube,en plus
d’une vingtaine de livres
publiés,tousconsacrésàune
critique «desdictatures afri-
caines et de cette fameuse
mafiaqu’onaappelé la Fran-

çafrique », résumecet agrégé,
accusépar plusieurs obser-

vateurs de faire le jeu de la

propaganderusseenAfrique
— cedont il sedéfend.L’ensei-
gnant, exerçant depuis près
dedix ansauGrand-Quevilly

(Seine-Maritime), après un

début decarrière au Came-

roun, unethèsesoutenueà
Angers etplusieurs postesà
Nanteset Lille, voit danscette
sanction « un 49.3 indivi-
duel », raille-t-il. « Sicette
jurisprudence s’installe,c’en
est fini dela liberté d’expres-
sion pourlesenseignants! »

RenéChiche,qui affiche de
soncôtéplus de100000fans,
et enseigneà LaCiotat (Bou-

ches-du-Rhône), discourtsur
lenaufragesupposéde l’école,
qui n’enfinit pasdesombrer,
selonlui, dansun océande
médiocrité intellectuelle. Le

philosophe s’aventure régu-

temps— de la guerreen
Ukraineàlapolitiquesanitaire

contreleCovid,toujoursdans
unstylefleuri,voire injurieux.
En décembre2021,ladéputée
AuroreBergé(Renaissance)a
porté plainte contre lui pour

un tweet danslequel il dres-
sait un parallèleglissantentre
lepassevaccinalet «le statut

desjuifs»votésousle régime
de Vichy.L’affaire estencours
d’instruction.

« On n’estpasauclair »

Pour l’administration, René
Chiche a« porté atteinteà
l’imageet aubon fonctionne-

ment del’Éducationnationa-

le », explique l’intéressé. Le
rectorat d’Aix-Marseille,
comme celui de Normandie,
et le ministère, sollicités ce
vendredi,n’ontpas réponduà
nosquestions.

Franklin Nyamsi, deson
côté, dit avoir étéconvoqué

« à trois reprises »par son
rectorat,avant unconseil de
discipline. « On m’a précisé
quele contenu demescours
n’était pasen cause,mais
l’administrationestime qu’un
fonctionnaire qui critique la

politiqueafricainede la Fran-

ce revient à une violation de
l’obligation deneutralité des
enseignants.Maisjamaisjene
fais de politique devantmes

élèves! »,serécrie le Nor-
mand, soutenupar sescollè-

gues et dessyndicats deson
département,aunom de« la
libertéd’expression».

Où s’arrêtecette liberté, et
oùcommencele « devoir de

réserve »desenseignants?
« On n’estpasdu tout auclair
sur ce qui estautorisé ou
non», constateStéphaniede

Vanssay (SE-Unsa), ensei-
gnante etmembre du Conseil
supérieur de l’éducation.
« Quandun professeur
s’exprimepubliquement,il est

soitrecadréà mauvaisescient,
avecdesremarquesetdes
pressionsqui nesontpaslégi-

soitpasdu tout,jusqu’à

blématiques », remarque la
pédagogue,excédéedevoir
descollègues distribuer des
bonnetsd’ânessurles réseaux
sociaux en publiant des
extraits de copies d’élèves
(toutdemêmeanonymisées).

Unavisduconseildedéon-

tologie de l’Éducationnatio-
nale abienétépublié,entoute
discrétion, en juin 2021,mais
le documentn’a jamais fait le
tour dessalles desprofes-
seurs, et il reste trop général
pour servir deguidedes bon-

nes pratiques.

Devoir d’« exemplarité»
En 2019,laloi sur« l’écolede
la confiance»,portéeparJean-
Michel Blanquer,avaitulcéré
le mondeenseignantdèsson
article premier, qui meten
avant,sansledéfinir,undevoir
d’« exemplarité» desprofes-

seurs. La polémique n’a
cependantpasfait avancerle
débat,alorsquerégulièrement
surla Toile, lescontroverses
entre enseignantsdediverses
chapellesvirent à l’empoigna-
de numérique.

Dansle lycéedeRenéChi-
che, «lesélèvessontaucou-
rant qu’il fait desplateauxtélé

etqu’il tweete beaucoup,
raconte unemère d’élève.Ce
n’estpasun professeurqu’ils
aimentbeaucoup.»L’associa-
tion deparentsd’élèvesPEEP
s’est émuede l’éviction du
professeur en pleines révi-
sions du bac, à un timing
«impactant pour lesélèveset
lesfamilles»,expliqueIsabel-

le Fery,présidentede l’union
académique PEEP d’Aix-
Marseille. Elleaécritaurecto-
rat pour exiger un rempla-
çant. En attendant,lescopies
dubacblancramasséesavant
lescongésdorment toujours
danslesalondeRenéChiche,
qui prépareunedéfense
«acharnée».

Franklin Nyamsia entamé
sacontre-offensive:il adépo-

sé un recoursenréférécontre

re, sur lefond, n’apasencore
étéjugéeparletribunal admi-

nistratif.

aUn
timing impactant

pour lesélèves
etlesfamilles
IsabelleFery,de l’association
deparents d’élèves PEEP
d’Aix-Marseille
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La « violation de l’obligationde neutralité » estnotamment reprochéeà l’un desdeux enseignants.

Franklin Nyamsi(enhaut)

et RenéChiche attaquent

en justice lasanction

du ministère.
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